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176 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Nous maire et officiers municipaux accom¬ 
pagnés de l’agent national et des membres qui 
composent le conseil général de cette commune, 
nous sommes rendus sur laditte place com¬ 
mune, tous en corps munis de nos écharpes, et là étant le maire a fait lecture à haute et in¬ 
telligible voix de la proclamation de la Conven¬ 
tion nationalle, des décrets par elle rendus les 
9 et 10 du courant, ainsi que de l’arrêté du co¬ 
mité révolutionnaire de Périgueux du 16 de ce 
mois, et à la suite de cette lecture et publica¬ 
tion, tous les citoyens ont juré de nouveau li¬ 
berté ou la mort, l’unité et l’indivisibilité de la 
République, guerre et mort aux tyrans, sous 
quelque forme qu’ils se présentent, et paix éter¬ 
nelle aux peuples et de se rallier sans cesse à 
la représentation nationalle, sanctuaire du gou¬ 
vernement central, du gouvernement démocra¬ 
tique. Et se sont tous mis à crier à l’envie les uns 
les autres, vive la République, vive la Conven¬ 
tion nationalle, et périssent tous les tyrans sous 
quelques forme et figure qu’ils paraissent et se 
présentent. 

D’après quoi tous se sont unanimement em¬ 
brassés comme frères ne formant qu’une même 
et seule famille, et se sont ensuite retirés après 
que ceux qui sçavent signer ont eut signé le re¬ 
gistre, en chantant des chansons patriotiques 
et des hymnes de l’Etre suprême. 

De tout quoi nous avons fait et dressé le pré¬ 
sent procès verbal, auquel coppie en bonne 
forme sera incessament envoyée remise et dé¬ 
posée au secrétariat du comité révolutionnaire 
de Périgueux, et une autre à celuy de l’admi¬ 
nistration du district. A Bourdeville ledit jour 
23 thermidor an 2 de l’ère républicaine. 

Pour copie conforme, Houneaud, maire, 
Poumeyrol, secrét. -greffier, 
et quatre autres signatures. 

52 

La société populaire de Briey, départe¬ 
ment de la Moselle, fait l’apologie de la 
conduite du représentant Mallarmé, dans 
les arrêtés qu’il a pris contre les ci-devant 
prêtres de ce département. Elle accuse l’aristocratie de chercher à flétrir le cœur 
des représentans qui ont déjoué ses pro¬ 
jets; elle invite la Convention nationale à combattre sans cesse les deux castes ci-de¬ 
vant privilégiées, et à rester à son poste. 

Insertion au bulletin, renvoyé au comité 
de Salut public (62). 

53 

Le représentant du peuple Pellissier, 
dans les départemens de la Dordogne et 

(62) P.-V., XLVI, 188. 

de Lot-et-Garonne, écrit à la Convention 
nationale que les travaux relatifs à la na¬ 
vigation du Drôt se continuent avec beau¬ 
coup d’activité, mais que les fonds destinés 
à cette entreprise, et qui ne proviennent 
que des contributions volontaires des pa¬ 
triotes, sont à la veille d’être épuisés. Il de¬ 
mande en conséquence une somme de 
500000 L, qui pourra le conduire bien 
avant dans l’exécution de cet important 
projet. 

Renvoyé aux comités des Finances et 
des Travaux publics (63). 

54 

La société populaire de Xantes [ci-devant 
Saintes], département de la Charente-Infé¬ 
rieure, transmet à la Convention nationale 
ses observations sur les causes de la pro¬ 
longation de la guerre de la Vendée. Elle 
les impute à l’égoïsme et à la cupidité des 
généraux, à la non-exécution du décret qui 
ordonne de détruire les forêts qui servent 
de repaires aux brigands, à la mauvaise 
volonté des autorités constituées. Elle pro¬ 
pose des moyens pour mettre fin à cette 
guerre désastreuse. 

Renvoyé au comité de Salut public (64). 

55 

Le citoyen Benoît Mayeux, cultivateur 
de la commune de Rumigny, département 
des Ardennes, applaudit à l’énergie et aux 
glorieux travaux de la Convention natio¬ 
nale, et fait don à la patrie de ce qui peut 
lui être dû pour plusieurs journées de tra¬ 
vail qu’il a employées à l’estimation de biens nationaux. 

Renvoyé au district de Roc-Libre [ci-de¬ 
vant Rocroi] (65). 

56 

Les administrateurs du département du 
Nord témoignent à la Convention qu’ils 
portent dans leurs âmes la haine des des¬ 
potes, et sur-tout des féroces Anglais. Ils 
lui adressent un exemplaire de l'invitation 
qu’ils ont faite à leurs citoyens, pour les 
engager à concourir aux frais de la 
construction du vaisseau Le Vengeur , 
qu’elle a décrétée. 

(63) P.-V., XLVI, 188. 
(64) P.-V., XLVI, 188-189. 
(65) P.-V., XLVI, 189. 
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Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoyé au comité de Salut public (66). 

Les administrateurs du département du 
Nord expriment à la Convention nationale leur 
haine pour les despotes, surtout pour les fé¬ 
roces Anglois, et l’admiration que leur a cau¬ 
sée l’intrépide énergie de l’équipage de 
l’immortel vaisseau Le Vengeur, et lui adres¬ 
sent un exemplaire de l’invitation qu’ils ont 
faite à leurs concitoyens pour les engager à concourir aux frais de la construction de ce vais¬ 
seau (67). 

57 

La société populaire de Commune 
d’ Armes [ci-devant Saint-Etienne, Loire] ré¬ 
clame contre la mise en liberté d’une foule 
de conspirateurs et de traîtres, repousse 
toute idée de terreur, demande clémence 
et amnistie en faveur de la portion du 
peuple qui a été égarée, prompte justice 
pour les victimes des triumvirs, provoque 
l’exclusion des nobles et des prêtres de 
toutes les fonctions publiques, et sollicite 
l’envoi d’un représentant du peuple dans ses murs. 

Renvoyé au comité de Sûreté géné¬ 
rale (68). 

58 

Un secrétaire fait lecture du procès-ver¬ 
bal de la séance du deuxième jour des 
sans-culottides ; il est adopté (69). 

59 

On relit plusieurs décrets, la Conven¬ 
tion nationale en adopte la rédaction (70). 

60 

Le citoyen Vincent, républicain de l’armée de Sambre-et-Meuse, fait don de 
50 L pour les victimes de l’explosion de la 
poudrerie de Grenelle, et de pareille 
somme pour la construction du vaisseau La Commune de Paris. 

(66) P.-V, XLVI, 189. 
(67) Bull., 10 vend, (suppl.). 
(68) P.-V, XLVI, 189. 
(69) P.-V, XLVI, 190. 
(70) P.-V., XLVI, 190. 

Mention honorable, insertion de 
l’adresse en entier au bulletin de corres¬ 
pondance (71). 

[Vincent, républicain de l’armée de Sambre-et-
Meuse, à la Convention nationale, de Givet, 
le 1er vendémiaire an III] (72) 

L’anniversaire de la proclamation de la Ré¬ 
publique est un jour d’autant plus cher aux 
français, qu’il rappelle celui où les parisiens, 
par leur généreuse audace, l’avoient décrétée 
révolutionnairement, et celui où ils en déffen-dirent ensuite l’unité contre les efforts du fé¬ 
déralisme. Recevez, législateurs et concitoyens, 
l’assurance et l’estime de vrais amis de la Pa¬ 
trie, et agréez que je joigne cinquante livres 
aux dons fraternels pour les victimes de l’ex¬ 
plosion de Grenelle, et pareille somme à la col¬ 
lecte tyrannicide destinée pour le vaisseau La 
Commune de Paris. Que ce vaisseau, déjà ter¬ 
rible par son nom, soit monté, armé d’hommes 
et de canons du dix août, et que conduit par 
un montagnard, il aille bientôt punir Georges 
et Capet de Madrid des crimes de leurs hommes d’Etat! 

Vincent. 

61 

Un membre propose de rapporter le dé¬ 
cret rendu le 9 fructidor, sur la première 
question relative à la loi du 17 nivôse, 
concernant l’égalité du partage des suc¬ cessions. 

Renvoyé au comité de Législation, pour 
faire un rapport dans trois jours (73). 

La Convention nationale renvoyé au comité 
de Législation pour faire un rapport dans trois 
jours, la motion faite de rapporter le décret 
rendu le 9 fructidor sur la première question 
relative à la loi du 17 nivôse sur l’égalité du 
partage des successions (74). 

62 

Le citoyen Stouber, de Strasbourg, fait 
hommage à la Convention nationale d’un 
alphabet méthodique, pour faciliter l’art 
d’épeler et de lire en français. 

(71) P.-V., XLVI, 190. Bull., 13 vend, (suppl.); C. Eg., n” 779. 
(72) C 321, pl. 1340, p. 15. 
(73) P.-V, XLVI, 190. 
(74) C 320, pl. 1329, p. 34. Minute de la main de Terrai. 

Décret anonyme selon C* II 21, p. 4. 
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